
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

AUXILIAIRES DE SOINS TERRITORIAUX 
(uniquement pour la spécialité aide médico-
psychologique et assistant dentaire) 
 
Décret n° 92-866 du 28 août 1992 modifié 
 
 

 1. Missions 
 
Les auxiliaires de soins exerçant des fonctions d'aide médico-psychologique participent aux tâches éducatives sous la 
responsabilité de l'éducateur ou de tout autre technicien formé à cet effet. 
 
Les auxiliaires de soins exerçant des fonctions d'assistant dentaire assistent le chirurgien-dentiste dans les tâches matérielles et les 
préparations courantes nécessitées par l'exécution des soins dentaires. 
 
La valeur professionnelle des membres de ce cadre d'emplois est appréciée dans les conditions prévues par le décret n° 2014-
1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux. 
Cette appréciation porte sur l'ensemble des critères définis par l'article 4 de ce décret. 
 
La circulaire sur les barèmes de traitement est disponible sur le site de la Maison des Communes dans la rubrique 
« rémunération » : https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-
obligatoires/bareme-traitements. 

  

Fiche cadre d’emplois 

FILIÈRE MÉDICO-SOCIALE 
 

Catégorie C 
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 2. Structure 
 
Le cadre d'emplois comprend 2 grades : 
 

AUXILIAIRE DE SOINS PRINCIPAL DE 2ème CLASSE – ECHELLE C2 
 
Liste d'aptitude après concours organisé par le Centre de Gestion pour les collectivités affiliées et par les collectivités elles-mêmes lorsqu’elles ne sont pas affiliées 
 
EXTERNE SUR TITRES AVEC EPREUVES 
Pour la spécialité aide-médico-psychologique : 
- du diplôme d’Etat d'accompagnant éducatif et social 
Pour la spécialité assistant dentaire : 
- d’un diplôme ou titre au moins de niveau 3 (anciennement niveau V) inscrit au répertoire national des certifications professionnelles délivré dans le domaine 
dentaire. 
 
- Personnes ayant satisfait, après 1971, à l'examen de passage de première en deuxième année du diplôme d'Etat d'infirmier ou, après 1979, du diplôme 
d'infirmier de secteur psychiatrique 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 
             
IB 01/01/2022 
 
Durée de carrière 

368 
 

1 a 

371 
 

1 a 

376 
 

1 a 

387 
 

1 a 

396 
 

1 a 

404 
 

1 a 

416 
 

2 a 

430 
 

2 a 

446 
 

3 a 

461 
 

3 a 

473 
 

4 a 

486 
 
- 

      
 

 
 

AUXILIAIRE DE SOINS PRINCIPAL DE 1ère CLASSE – ECHELLE C3 
 
Accès par avancement de grade 
Conditions d'inscription sur tableau d'avancement :  
Avoir atteint le 6ème échelon et comptant au moins 5 ans de services effectifs dans le grade ou dans un grade d’un autre corps ou cadre d’emplois de catégorie C 
doté de la même échelle de rémunération, ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre d’emplois d’origine est situé dans une échelle de rémunération 
différente ou n’est pas classé en catégorie C.  
QUOTA : fixé par l'assemblée délibérante après avis du CST. 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 
           
IB 01/01/2022 
 
Durée de carrière 

388 
 

1 a 

397 
 

1 a 

412 
 

2 a 

430 
 

2 a 

448 
 

2 a 

460 
 

2 a 

478 
 

3 a 

499 
 

3 a 

525 
 

3 a 

558 
 

 - 

 


